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N° 328c ADMINISTRATION GENERALE - ZA EnR – Débat communautaire 

La transition écologique, enjeu majeur, est régie par différentes normes et notamment : 

- le Code de l’Energie, et, en particulier, son article L.141-5-3 relatif à la définition 

des zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de 

production d'énergies renouvelables, ainsi que, de leurs ouvrages connexes, 

demandant la tenue d’un débat sur la cohérence des zones d’accélération pour 

l’énergie vis-à-vis du projet de territoire et document intercommunal ; 

- la loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte (TECV) du 17 août 2015 

; 

- la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production 

d’énergies renouvelables ;  

Conformément à la loi du 10 mars 2023 précitée, chaque commune est invitée par l’État 

à identifier des secteurs potentiels pour l’accélération du développement des énergies 

renouvelables, sous l’acronyme ZA-EnR. 

EXTRAIT DE REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 
 
 
REGISTRE N° 1 
 

 

Réunion du 
 23 octobre 2024 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La séance du Conseil s’est 
tenue à la salle des fêtes de 
Wignehies à 18 h. 

Etaient présents : Pour ANOR : M. Bernard BAILLEUL, M. 

Benjamin WALLERAND ; Pour BAIVES : M. Claude GARY ;  

Pour FERON : M. Jean-François BAUDRY ; Pour FOURMIES : 

M. Mickaël HIRAUX,  Mme Valérie DUFOSSET,  M. Maxence 

SIMPERE,  Mme Nathalie PATIN, M. Louis YDE, Mme Corinne 

LEFORT, M. Jean-Luc BURY, M. Jean-Paul PRONAU, Mme 

Agnès DUPARCQ, M. Philippe VIEVILLE, M. Cédric GLASSET ; 

Pour GLAGEON :  Mme Aurélie PEROT ; Pour MOUSTIER EN 

FAGNE : M. Jean-Michel HANCART ; Pour OHAIN : Mme 

Lydie BUREL ; Pour TRELON : Mme. Liliane COLLIER, M. 

Michel BOMBART ; Pour WALLERS EN FAGNE : M. Bernard 

NAVARRE ; Pour WIGNEHIES : M. Jean-Guy BERTIN, Mme 

Valérie SELLIER, M. Pascal COBUT, Mme Sylvie FOUAN, M. 

Clément CHIKH ; Pour WILLIES : M. Patrick LANDA. 
 

Etaient absents excusés représentés et ayant donné pouvoir :  Pour 

ANOR :  M. Jean-Luc PERAT a donné pouvoir à Bernard 

BAILLEUL, Mme Joëlle BOUTTEFEUX  a donné pouvoir à 

Benjamin WALLERAND,  Mme Sandra PAGNIEZ  a donné 

pouvoir à Jean-François BAUDRY  ;  Pour EPPE SAUVAGE : 

Mme Vivianne DESMARCHELIER   a donné pouvoir à Maxence 

SIMPERE ; Pour FOURMIES :  Benoît WASCAT a donné pouvoir 

à Aurélie PEROT, Mme Amandine TROCLET M Mickaël 

HIRAUX, Mme Clothilde FRISON a donné pouvoir à Jean-Paul 

PRONAU, M. Jérôme ALCESILAS a donné pouvoir à Jean-Luc 

BURY ; Pour OHAIN : M. Sylvain OXOBY a donné pouvoir à 

Mme Lydie BUREL ; Pour TRELON : M. Thierry REGHEM a 

donné pouvoir à Mme Liliane COLLIER, Mme  Ludivine 

GRANATA a donné pouvoir à Michel BOMBART 
 

Etaient absents ou excusés : Pour FOURMIES : Mme Myriam 

COUPAIN, M. Jean-Pierre WILHEM, Mme Réjane CLEMENT, 

Mme Véronique BOUBIA ; Pour GLAGEON :  M. Frédéric 

BETTIGNIES, M. Ludovic ZACHARIE Pour TRELON : M. Eric 

BONGIBAULT 
 

Secrétaire de séance : M. Maxence SIMPERE 
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Selon la loi, les potentiels en ZA-EnR sont définis par les communes en tenant compte 

de la nécessaire diversification des EnR, mais aussi des potentiels du territoire concerné 

et de la puissance d’EnR déjà installée. 

A ce jour, la zone d’accélération ne garantit pas l’autorisation d’un projet d’énergie 

renouvelable ; puisque, en tout état de cause, l’instruction des projets reste faite au cas 

par cas et doit respecter les dispositions législatives et réglementaires. 

L’indication d’une ZA-EnR n’est donc pas exclusive et ne vaut pas acceptabilité d’un 

projet. 

La loi invite l’intercommunalité à tenir un débat communautaire sur ce sujet. 

La délibération qui en découle est obligatoire afin que les services instructeurs de l’Etat 

arrêtent les zones définies par les communes. 

Les maires des 12 communes membres de la CCSA ont été réunis à deux reprises sur 

ce sujet : le 23 mars 2024 et le 18 septembre 2024. 

Pour les communes qui ont souhaité s’inscrire dans cette démarche, il était proposé trois 

étapes : 

1- Délibération actant l’engagement de la commune dans la démarche 

2- Délibération actant les modalités de concertation du public 

3- Délibération définissant les zones d’accélération 

Synthèse des délibérations ou dates prévues des communes :  

 ENGAGEMENT CONCERTATION 
DEFINITION DES 

ZONES 

Anor 28/11/2023 26/04/2024 -  

Baives 
N°2024-09 
24/05/2024 

Avis favorable du parc 
le 02/10/24 

Eppe Sauvage 22/07/2024 Délibération en attente 
Avis PNR rendu 

Féron    

Fourmies 
N°24B 

25/06/2024 

Glageon 07/10/2024  Prévue en décembre 

Moustier-en-Fagne 
N°2023/09* 
09/12/2023 

Ohain 
N°29/2024 
12/04/2024 

en attente de réception 

Trélon 
N°04.04.2024_01 

04/07/2024 

Wallers en Fagne 
N° 2024-07-05 

11/07/2024 

Wignehies Contact pris avec le PNRA -  

Willies 13/09/2024 -  

    

* demande de l'Etat de modifier la délibération  
la commune a décidé de reprendre la démarche depuis le début  
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Les projets communaux, portés à connaissance de la CCSA à ce jour, permettent d’avoir 

une cohérence à l’échelle de la communauté de communes Sud-Avesnois et respectent 

la charte du Parc Naturel Régional de l’Avesnois. 

Les élus communautaires ayant pris connaissance de l’annexe ci-jointe sont invités à 

s’exprimer. 

Le conseil communautaire, 
 
Après avoir entendu l’exposé de M. le Président, 
 
Après avoir délibéré, 
  
A l’unanimité, 
 
PREND ACTE de la tenue du débat sur les zones d’accélération des énergies 

renouvelables  

AUTORISE le Président ou un Vice-Président, à signer tout document relatif à cette 

affaire 

AUTORISE la communauté de communes à transmettre les éléments nécessaires au 

référent préfectoral 

 

Fait en séance les jours, mois et an susdits 
Ont signé au registre les membres présents 
POUR EXPEDITION CONFORME  
Le Président 
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